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COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ 

DES PERSONNES HANDICAPÉES 

RAPPORT ANNUEL 2017 
 

Article L.2143-3 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

• « Dans les communes de plus de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission 
communale pour l'accessibilité des personnes handicapées composée notamment des 
représentants de la commune, d'associations d'usagers et d'associations représentant les 
personnes handicapées." 

• "La création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité des personnes 
handicapées est obligatoire pour tous les établissements de coopération intercommunale, 
compétents en matière de transports ou d'aménagement de l'espace dès lors qu'ils 
regroupent plus de 5 000 habitants et plus... Elle exerce ses missions dans la limite des 
compétences transférées au groupement. Les communes membres de l'établissement 
peuvent également, au travers d'une convention passée avec ce groupement, confier à la 
commission intercommunale tout ou partie des missions d'une commission communale, 
même si elles ne s'inscrivent pas dans le cadre des compétences de l'établissement public 
de coopération intercommunale. " 

• "Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la 
voirie, des espaces publics et des transports.  

Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes les 
propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant [...] 

...Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de 
logements accessibles aux personnes handicapées [...] 

...Lorsqu'elles coexistent, les commissions communales et intercommunales veillent à la 
cohérence des constats qu'elles dressent, chacune dans leur domaine de compétences, 
concernant l'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 
transports » 

 



 

 

 

 

 

 

Rapport annuel de la commission intercommunale 
pour l'accessibilité aux personnes handicapées 

  

COBAS 

  

2017 



 

THÉMATIQUES  

 

Données Générales 

Voirie et Espaces Publics 

Services de transports collectifs et intermodalité 

Cadre bâti – Etablissements Recevant du Public 

Cadre bâti - Logements 

 

Données Générales 

Informations administratives de la commune ou de l'intercommunalité 

 

COBAS 
2 allée d’Espagne 
33120 ARCACHON 
05 56 22 33 44 
 
Référent : Sylvie CASTILLON 
Directrice du Pôle Proximité 
Nombre d’habitants permanents : 64957 
 
Création COBAS le 7 décembre 2001 
4 communes : Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras, Le Teich 
 
compétences transférées : 
Développement économique 
Collecte, traitement et valorisation des déchets 
Mobilités – Déplacements 
Formation 
Education 
Production, distribution et assainissement de l’eau 
Equipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire 
Solidarité Santé 
Equilibre social de l’habitat 
Sécurité prévention 
 
 
 
 
 



 

Informations administratives de la CAPH 
 
Date de la délibération : 14 décembre 2015 
 
Membres : Pour la COBAS, elle est présidée par le Président ou son représentant 

- le vice-président délégué aux transports, déplacements et intermodalité, et le représentant 

du service, 

- le vice-président délégué à l’habitat et cohésion sociale et le représentant du service, 

- le vice-président délégué aux travaux et équipements communautaires, et le représentant 

du service, 

- la conseillère déléguée aux personnes handicapées. 

 
Pour les communes : 

- le maire de la commune d’Arcachon, ou son représentant, 

- le maire de la commune de La Teste de Buch, ou son représentant, 

- le maire de la commune de Gujan-Mestras, ou son représentant, 

- le maire de la commune du Teich, ou son représentant. 

 
Pour les associations d’usagers et associations représentant les personnes handicapées : 

- le ou les représentants de l’Association des Paralysés de France – délégation de la 

Gironde, 

- le ou les représentants de l’Association Départementale des amis et parents de personnes 

handicapées mentales, ADAPEI Gironde, 

- le ou les représentants de l’Association de Défense des Droits des Accidentés et des 

Handicapés, ADDAH 33, 

- le ou les représentants de la Fédération Nationale des transports de voyageurs, FNTV 

Gironde, 

- le ou les représentants de l’Union Nationale des amis et familles de malades psychiques, 

UNAFAM, 

- le ou les représentants de l’association pour adultes et jeunes handicapés, APAJH Gironde, 

- le ou les représentants de la maison des sourds 33, 

- le ou les représentants des acteurs économiques, 

- le ou les représentants des usagers. 

 
 
Liste des Missions 
 
Ses quatre missions sont : 
 

- dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti communautaire existant, de la voirie 

communautaire, et des transports urbains et scolaires, 

- établir un rapport annuel présenté en conseil communautaire et transmis au représentant 

de l’Etat dans le Département, au Président du Conseil Départemental, au Conseil 

Départemental Consultatif des Personnes Handicapées, ainsi qu’à tous les responsables 

des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport, 

- faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant, 

- organiser un système de recensement de l’offre de logement accessible aux personnes 

handicapées. 

 
De plus, la nouvelle rédaction de l’article L 2143-3 lui confie également la mission de tenir à jour, 
notamment par voie électronique, la liste des ERP qui ont un Ad’AP et la liste des établissements 
accessibles aux personnes handicapées. 



 

 
Modalités de fonctionnement 
 
La commission se réunit en séance plénière une fois par an. 
La commission a été réactivée le 7 décembre 2015, il s’agit du deuxième rapport annuel. 



 

Voirie et espaces publics 

 
Chacune des quatre communes composant la communauté d’agglomération a approuvé son 
PAVE. 
 
 

Services de transports collectifs et intermodalité 
 
Dans le cadre du renouvellement du matériel roulant prévu dans la DSP Transport, la COBAS a 
acheté en septembre 2017 deux véhicules neufs de type minibus de 21 places. 
 
Les services de la COBAS travaillent en collaboration avec les quatre communes quant à la 
programmation et la réalisation des travaux dans le cadre du Schéma Directeur d’Accessibilité 
Programmée (SDAP) des transports. 
 
Un bilan retraçant les travaux d’accessibilité des arrêts de bus prévus dans le SDAP réalisée par 
les communes est annexé. 



 

Cadre bâti – Établissement recevant du public 

 

La Communauté d’Agglomération a fait réaliser un diagnostic d’accessibilité des ERP. Le 
diagnostic a relevé 311 obstacles sur 8 ERP. 

 

Les travaux de mise en accessibilité de l’ALSH qui étaient prévus pour 2016 ont été réalisés en 
2017 : 

- Mise aux normes des sanitaires 
- Mise aux normes des cheminements extérieurs et création d’une rampe 

d’accès 
- Amélioration du contraste visuel de certains équipements 
- Suppression des ressauts et élargissement des portes 

 

Les travaux de mise en accessibilité du siège ont été débutés en 2016 et poursuivis en 2017 : 

- Mise aux normes des sanitaires 
- Aménagement d’un monte-personnes 

- Mise en conformité des escaliers extérieurs 
- Amélioration du contraste visuel de certains équipements 

 

Les travaux restant à programmer sont : 

 

• Tour de contrôle 
 

- Mise aux normes du mobilier 
- Améliorer le contraste visuel de certains équipements 

 
 

• Bassin formation 
 

- Mise aux normes sanitaires 
- Mise aux normes place PMR existante 

- Mise aux normes du mobilier 
- Améliorer le contraste visuel de certains équipements 

 

• Centre de recueil canin 
 

- Mise aux normes des cheminements extérieurs 
- Aménagement d’une place de parking PMR 

- Amélioration du contraste visuel de certains équipements 
- Mise aux normes du mobilier 

 

 

Les listings d’ERP communaux et privés des quatre communes sont disponibles sur le site de la 
COBAS. 

Le projet de registre public d’accessibilité pour les bâtiments faisant partie du patrimoine de la 
COBAS sera présenté lors de la commission d’accessibilité durant le premier trimestre de l’année 
2018, pour validation et mise en place courant 2018. 

 



 

Cadre bâti – Logements 

 
Le diagnostic du PLH ne fait état que du vieillissement de la population et de l’enjeu de mettre en 
œuvre des solutions adaptées. 
 
Les différents bailleurs présents sur le territoire, par l’intermédiaire de l’AROSHA (Union Régionale 
HLM), travaillent à l’élaboration d’un référentiel unique permettant de recenser les logements 
adaptés de chacun. Par ailleurs, une définition unique de ce type de logements sera établie 
(différence entre accessible, adapté, handicap, domotique…) 
 
La collectivité a une obligation de mise en œuvre (loi égalité et citoyenneté) d’un Service 
d’Information et d’Accueil des Demandeurs (SIAD). Nous devrions être en mesure d’informer le 
particulier sur la typologie, la disponibilité et la localisation d’un logement objet de sa recherche. 
 
Le travail conjoint avec les bailleurs permettra d’intégrer ce fichier à la cartographie qui sera mise 
en place sur le site de la COBAS (échéance fin d’année 2018). 
 
Enfin, le Sybarval lancera une étude pré-opérationnelle relative à l’amélioration de l’habitat début 
2018, pour un démarrage fin 2018. 
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